
LE MOT DU PRÉSIDENT  
 
   Bonjour à toutes et à tous, 
 
Et voilà, ma première année de présidence se termine. J'appréhendais 
beaucoup cette tâche mais avec l'aide des membres du bureau et du 
comité la transition a été assurée correctement à part quelques petits 

flottements dus à l'inexpérience. 
 
Au cours des dernières années nous avons dû faire face à beaucoup de changements 
au bureau et au comité (démissions et malheureusement décès de plusieurs de nos 
membres).  Je m'adresse donc à tous nos abonnés, malgré le vieillissement inélucta-
ble de nous tous, il faut absolument que notre section demeure et il faut de nouvelles 
têtes pour continuer.  Il y a de nombreux jeunes retraités qui sont adhérents, alors 
n'hésitez pas, venez vous investir et nous rejoindre, la section a besoin de vous. 
 
Ce lien n'est pas réservé à l'expression des membres du bureau, si vous avez des 
idées pour le meubler, nous sommes bien évidemment preneurs. 
 
Bonne lecture.                                                                                      André STRABACH 
                                                                                                               06.21.76.00.12 

                                                                                               Courriel : andre.strabach@orange.fr 
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LE LIEN DES ADHÉRENTS N° 10 —  Octobre 2019 

280 
C’est le nombre d’adhérents qui 
composent la section d’ÉPINAL 

72,5 %    
Ont opté pour le prélèvement 
sur pension du montant de leur 
cotisation.  

                                                                
 

  9 adhérents  

nous ont quittés 
 

  M. ALFF Jean                  
  M. BIZÉ Raymond         
  M. GABRIEL Roger  
  M. GÉRARD Paul      
  M. MOULIN Hubert  
  Mme PERNOT Lucienne 
  M. SCHIANO DI COLA Giro 
  M. SERGENT André 
  Mme THIEBAUT Françoise 
 
Ayons une pensée pour eux et leur famille.  

 

6 adhérentes   
  nous ont rejoints 

  

Mme ALFF Jacqueline 
Mme BIZÉ Marie-Thérèse 
Mme GEOFFROY Anne-Marie 
Mme HENRY Gisèle 
Mme JOLY Danièle 
Mme VALENTIN Pierrette 

07 
Animations, voyages ont été  
organisés cette année. 

VOTRE BUREAU 
Président …………………………………...       André STRABACH 
Président honoraire ……………………….       Michel MANNEAU 
Président honoraire  …………….………..        Guy POIROT 
Trésorière…………………………………...       Monique FREMIOT 
Trésorière adjointe………………………...        Maguy BOURION 
Secrétaire …………………………………..       Thérèse REMY 
Secrétaire adjoint .....................................       Bernard HULBACH 
Représentant BRUYERES ........................      Michel POIROT 

                                                                       BRÈVES NOUVELLES  
   La conférence des Présidents de Section de la LORRAINE a eu lieu, cette année, à ESSEY-les-NANCY.   
     6 adhérents ont représenté la section. 
    Une réunion d'information est organisée le 15 octobre à BRUYERES. 

                     Le 31ème congrès fédéral aura lieu les 14 et 15 novembre à SAINT-MALO. 5 adhérents représenteront la section. 

10 adhérents 
 ont démissionné 

         
Mme BETTIG Paulette 
Mme GENAY Renée 
M.GRANDIDIER Gilbert ( décédé depuis )  
M. GRANGE Armand 
Mme MATHIEU Martine 
Mme PAULIN Eliane 
M. PERRIN Roger 
Mme RETOURNARD Elisabeth 
M. WROBEL Robert & Mme CALAME Marie 

1 mutation 
À la section de SAVERNE 

M. BLANCHONG André 

                              N° utiles :    Service Social SNCF à BLAINVILLE : Mme Pascale SZPYNDA -  03.83.76.20.30   
                                                   ANTENNE CPRP NANCY :   04.95.04.08.12 



   Allocation versée par la CPRP en cas de décès 
 

1 - En cas de décès du retraité de la CPRP 

            Une allocation  égale à 25 % de la pension totale annuelle brute est versée au conjoint  ou au partenaire du PACS 

         En cas de descendants à charge, même allocation,  mais répartie entre le conjoint et chacun des descendants à charge. 

          S'il n'y a pas de conjoint ou de partenaire PACS, versement d'une allocation forfaitaire aux descendants non à charge. 
              Actuellement , ce montant est de 5597 €. 
2 - En cas de décès du conjoint du retraité de la CPRP * 

            Le retraité reçoit une allocation égale à 25 % de la pension annuelle brute. 

       Si le retraité est décédé, versement d'une allocation forfaitaire aux descendants non à charge.  
 * si le défunt était affilié à un régime versant une prestation décès, aucune allocation au décès ne sera versée. 
 
 Dans tous les cas, prévenir l'antenne CPRP de NANCY (en précisant le nom et le n° de CP) :   04.95.04.08.12  qui adresse un imprimé  
 à compléter et à retourner à la CPRP MARSEILLE. 

  Votre correspondant  
  de secteur           

Nos animations et 

Voyages en 2019 
 

  

 Repas GALETTE et LOTO le 24 janvier ( 69 participants) 
 

 Assemblée Générale suivie d’un repas le 29 mars (62 participants) 
 
 Sortie "ASPERGES"  à ZELLWILLER le 02 mai (63 participants) 
  
 Séjour "ILE D'OLÉRON" du 15 au 22 juin (45 participants) 
 
  Repas champêtre à DOUNOUX le 03 juillet (60 participants) 
 
 Sortie "TRAIN DES HIRONDELLES" le 17 septembre 
 (46 participants) 
 
 Repas dansant le 27 novembre 

Les cotisations 2020       Couple :  40,00 €    -    Retraité  :  27,00 €    -    Pension de Réversion :  16,00 € 

 Nouvelle adhésion pour 2020                                         Retraité  :  15,00 €     

  
     Vous pouvez opter pour un règlement de votre cotisation par prélèvement sur votre pension à partir de  
     l'échéance de Janvier 2021, dans ce cas  vous bénéficierez d’une réduction de votre cotisation pour 2020  :   

                                                        Couple : 36,00 €     -    Retraité : 23,00 €    -    Pension de Réversion : 13,00 €  

Ce que nous vous  

proposons en 2020 
 

 

 

   Repas GALETTE et  LOTO le jeudi 23 janvier  
 
  Séjour à MENTON du 15 au 22 février 
 
  Assemblée Générale le vendredi 27 mars 
 
  Sortie "GRENOUILLES" à SEVEUX  le vendredi 12 juin 
 
   Repas champêtre à DOUNOUX  le mercredi 24 juin 
 
  Sortie "FUTUROSCOPE" les 8-9 et 10 septembre (à confirmer) 
       
  Repas dansant le vendredi 27 novembre 
 
  

Quels sont les services que nous pouvons vous apporter ? 
 

  � Nous nous tenons à votre disposition, chaque 2ème samedi du mois, lors des permanences  
      organisées dans une salle de réunion en gare d’EPINAL de 10 à 12 h. 
  � Fourniture de documents et imprimés. 
  � Informations pratiques et conseils. 
  � Maintien de la convivialité par le biais de nos animations et voyages. 
  � Aide aux démarches administratives. 
  � Un site INTERNET régulièrement mis à jour (http://fgrcf.ep//free.fr). 
  � La possibilité de recevoir rapidement  par e-mail les dernières infos.  
  �  Présence en cas d’obsèques. 

Bulletin élaboré par les membres du bureau 
de votre section. N’hésitez pas à nous faire 
parvenir vos observations et propositions. 

La Carte COUPLE    LA F.G.R.C.F. à DEUX c’est MIEUX !   Ensemble c’est mieux pour la F.G.R.C.F. 
Et c’est mieux aussi pour votre section 

  

Vous savez que la F.G.R.C.F. a pour but de défendre les intérêts matériels et moraux de ses membres, de les informer et de 
promouvoir entre eux une étroite solidarité et qu’elle n’existe que grâce aux seules cotisations de ses adhérents. 

Au côté du retraité du chemin de fer qui nous a accordé sa confiance, les statuts fédéraux de notre association  ont, de tout temps, fait 
place à son conjoint pour adhérer également.     De plus, chaque carte couple permet à la section de percevoir une ristourne.          


